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AVENANT N° 72 DU 10 MARS 2011
RELATIF AUX SALAIRES SUPERIEURS AUX MINIMA FIXES PAR L’AVENANT N° 71

NOR : ASET1150943M
IDCC: 673

Les salaires horaires au 1¢ janvier 2011 supérieurs aux salaires minimaux sont augmentés de
2,10 % par rapport aux salaires pratiqués au 1¢ septembre 2009.

Fait a Paris, le 10 mars 2011.
Suivent les signatures des organisations ci-apres :

Organisation patronale :

FFME

Syndicats de salariés :
ES CFDT
FNP FO ;
THC CGT ;
FCBH CFE-CGC.
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